
M A G A Z I N E  D ’ I N F O R M A T I O N  D E  L A  V I L L E  D E  M O U T I E R

société - vie quotidienne - politique - loisirs - jeux - portraits

Moutier.ch
RESTAURATIONPORTRAIT

PAGES 4-5

Patrick Muster maîtrise toutes les facettes 
de la restauration. Il collabore à la rénova-
tion du premier Indus, en assume longue-
ment la gérance avant de devenir tenan-
cier du Soleil et de l’Ours à Moutier. Cet 
homme hyperactif est bien placé pour 
parler des mutations des restaurants pré-
vôtois et des habitudes de sa clientèle.

Elle a coiffé, dirigé du personnel ou en-
core vendu. Régine Traversa exploite de-
puis neuf mois des pressings à Delémont 
et à Moutier. Malgré une certaine discré-
tion sur la vitrine de son local prévôtois, 
la laverie qui opère sous le label d’Egen 
démarre plutôt bien à Moutier.

SPORTS
Le basket club ne vise pas forcément le 
retour en première ligue, mais ne crache-
rait pas sur une promotion. Il faut dire que 
la société sportive séduit aussi les jeunes 
que les dirigeants entendent former. Le 
manque de places dans les salles prévô-
toises contraint toutefois le basket club à 
collaborer avec les clubs de la région.
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Tous les jours,
un repas chaud !
Menus livrés à midi,
7j/7j, toute l’année

032 886 83 30 du lundi au vendredi, 8h à 12h
Email : psrepas@ne.ch
www.arcjurassien.prosenectute.ch/repas

Nouveau

à Moutier !

Entrée, plat, dessert : Fr. 19.80
livraison comprise, avec régimes sur demande

Rue de Soleure 42
2740 Moutier
T 032 493 11 06
M 078 602 32 18
info@marcionettisa.ch
www.marcionettisa.ch

Près de chez vous à Moutier.

CH-2740 Moutier
Tél. +41 32 493 55 59
spart@menuiserie-spart.ch
www.menuiserie-spart.ch

SPÉCIALISTE VW - AUDI - SKODA - SEAT
M. et I. Chittano - Rue de Chalière 11

2740 MOUTIER
Tél. 032 493 66 93 - triangle@bluewin.ch

www.triangle.stopgo.ch
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Moutier a toujours été une terre 
de culture. Une ville où l’on se ras-
semble, où l’on partage des émo-
tions, où l’on vit des moments qui 
marquent. Dans les années 80, 
Johnny Hallyday et Dalida mon-
taient sur scène ici même à la pati-
noire. Aujourd’hui, les visages ont 
changé, les styles aussi, mais l’es-
sentiel demeure�: la culture conti-
nue de faire battre le cœur de notre  
cité.

Comme jeune conseiller commu-
nal, cet héritage me parle. Il m’en-
gage. Mon aspiration est simple�: 
que Moutier reste une ville vivante, 
accessible et tournée vers l’ave-
nir. Une ville où l’on peut s’investir, 
créer, proposer, expérimenter. Cela 
passe autant par le soutien aux 
initiatives culturelles que par des 
projets concrets de modernisation, 
notamment en matière de numéri-
sation des services publics, afin de 
faciliter la vie quotidienne et renfor-
cer le lien entre les institutions et la 
population.

Le transfert de Moutier dans le 
canton du Jura ouvre une nouvelle 

phase de notre histoire. Cette tran-
sition est une chance, à condition 
de la construire collectivement. Je 
tiens à saluer à ce titre l’engage-
ment de la République et Canton du 
Jura, qui a tenu ses engagements, 
ainsi que l’apport déterminant de la 
Loterie Romande. Ces soutiens per-
mettent à notre commune d’envi-
sager l’avenir avec davantage de 
sérénité et d’ambition.

Nos institutions culturelles jouent 
un rôle central dans cette dyna-
mique. Leurs programmations sont 
de qualité, variées, exigeantes, et 
font rayonner Moutier bien au-delà 
de ses frontières. Rien de tout cela 
ne serait possible sans l’engage-
ment précieux des nombreuses per-
sonnes qui s’y investissent bénévo-
lement. Leur travail, souvent discret, 
mérite reconnaissance et gratitude.

Enfin, des événements comme 
Stand’été illustrent parfaitement 
ce que Moutier sait faire de mieux�: 
rassembler, créer du lien et offrir 
des moments de partage acces-
sibles à toutes et tous. C’est un 
événement que nous soutenons et 

que nous souhaitons maintenir, car 
il participe pleinement à l’identité 
de notre ville.

Moutier change, évolue, se projette. 
Mais tant que la culture y aura sa 
place, tant que des femmes et 
des hommes s’y engageront avec 
conviction, l’esprit de Moutier 
continuera de vivre�: hier comme 
aujourd’hui, et surtout demain.

Mathieu Houmard
Conseiller municipal
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Régine Traversa a passé son enfance 
à Bassecourt, alors qu’elle s’appelait 
encore Voyame. Elle y a vécu ses 
vingt-six premières années avant 
de partir en Valais. Il y a quatre ans, 
elle revient dans la région, à Moutier�: 
«�Les votations venaient d’avoir lieu 
et je savais que je récupérerais rapi-
dement mes plaques jurassiennes, 
ironise-t-elle. J’ai découvert une ville 
que j’apprécie énormément. C’est une 
ville qui bouge. En été, il y a toujours 
du monde sur les terrasses, il y a aussi 

des choses qui se passent. Vous allez 
à Delémont, ça ne bouge pas plus.�» 
Reste qu’avant de retrouver le Jura 
et sa laverie, Régine a pas mal vécu. 
Elle a commencé par être coiffeuse. 
En 2009, elle a un salon de coiffure 
à Montreux. La vie a fait qu’elle se 
lance dans la vente en Valais, revient 
une année dans le Jura puis devient 
manager à la FNAC à Lausanne. Le 
COVID passe par là et la renvoie à 
ses chères études qui la mènent à un 
titre d’assistante RH. Le temps de se 

rendre compte que dans RH il y a le 
mot humain et que dans la pratique il 
n’y a rien d’humain. Elle revient alors 
dans le Jura, travaille comme ven-
deuse à la Migros de Moutier.

J’ai un pressing à vendre, 
tu veux�?

«�Un jour, un pote me téléphone et 
me dit�: j’ai un pressing à vendre, 
ça t’intéresse�?�» Une étude de mar-
ché plus tard, Régine est l’heureuse 

Le local est tout petit – à peine vingt mètres carrés – et abrite deux colonnes de lavage à la 
rue Centrale 64. Mais une fois de plus, il s’agit de ne pas se fier aux apparences. Ce pressing 
écologique, arrivé en Prévôté il y a près d’une année, est franchisé et accepte tout votre linge. 
Sa propriétaire, Régine Traversa, en occupe un plus grand à Delémont et n’hésite pas à sous-
traiter certains habits lorsque son équipement ne convient pas au vêtement amené par le 
client. Le tout dans l’esprit économique imposé par Egen, le franchiseur qui a formé la tenan-
cière des nouveaux pressings. Car Régine n’a pas fait que laver et repasser dans la vie. 

Régine Traversa est à la tête de deux laveries en franchise.
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enant…
propriétaire d’un pressing à Delé-
mont et s’y installe le 1er juin 2025. 
Dans le même temps, pour faire du 
chiffre d’affaires supplémentaire, elle 
ouvre un local à Moutier pour profiter 
d’un bassin de population qui n’est 
pas encore desservi par le monde 
du pressing. «�Je n’y connaissais que 
dalle. J’ai donc effectué un stage 
chez le franchiseur à Yverdon-les-
Bains.�» C’est là qu’elle se familiarise 
avec l’aspect écologique prôné par 
l’entreprise chez qui elle a une fran-
chise. «�J’ai aussi appris certaines 
techniques de repassage en plus des 
particularités du lavage du franchi-
seur. Et en plus, ma collaboratrice de 
Delémont a plus de 25 ans d’expé-
rience dans le pressing et peut donc 
continuer à me former�: la société est 
à mon nom, mais sur la vitrine il sera 
mentionné Egen.�» Régine a en effet 
racheté son commerce alors qu’il 
était franchisé. Parmi les avantages 
qu’elle y trouve, c’est le fait que le 
site Internet est géré par l’entreprise 
et qu’elle ne risque pas de voir Egen 
s’installer dans les localités où elle est 
implantée.

Le franchiseur prône les laveries éco-
logiques�: «�C’est le cas à 99�%. Nous 
n’utilisons plus de solvants chlorés 
par exemple. Nous utilisons moins 
d’eau et les produits sont recyclables. 
Il n’y a plus de produits chimiques uti-
lisés lors de nos lavages.�»

Un service complet

Devenue experte en pressing, Régine 
Traversa offre un service complet. 
Ainsi, elle livre le linge après l’avoir 
lavé, voire repassé�: «�Actuellement, 
j’ai une dame qui vient de se faire 
opérer et ne peut pas descendre à la 
lessiverie. Ainsi, je vais chercher son 
linge, je le lui lave et je le ramène. 
Pour tout ce qui est sur Moutier ou 
Delémont, ce service est gratuit.�»

A Moutier, comme à Delémont, le 
principe appliqué est celui du linge au 
kilo�: «�Toute la lessive que vous faites 
chez vous, vous pouvez me la confier. 
Je propose soit du lavé plié, soit 
du lavé repassé, soit que du repas-
sage. Tout ce qui est blanchisserie 

standard ne se fait plus à Delémont, 
mais à Moutier. A Delémont, nous fai-
sons tout ce qui est pressing, telles 
les doudounes, les manteaux, les 
duvets, en résumé tout ce que l’on 
ne peut pas mettre dans une machine 
standard. Par contre, nous avons un 
sous-traitant qui fait tout ce qui est 
nettoyage à sec. En résumé, je fais 
les trajets pour vous. Vous pouvez 
m’amener tout ce que vous voulez, 
et ensuite je le dispatche.�»

Visibilité 

Moutier est toujours en phase de 
démarrage. Il faut dire que la vitrine 
de l’échoppe milite dans la discrétion 
absolue�: «�Il faudra que je prenne le 
temps d’apposer un autocollant de 

vitrine, sourit Régine. Mais même 
ainsi, ça marche déjà très bien en ce 
qui concerne le linge au kilo surtout. 
Le principe du linge au kilo s’applique 
pour des habits qui n’ont pas besoin 
de traitement particulier. Par contre, 
dans cette catégorie, nous n’accep-
tons pas les chemises ou les robes de 
soirée qui sont facturées à part. Ainsi, 
une chemise demande beaucoup de 
temps au repassage�: lorsqu’un client 
vient avec du linge dans lequel s’y 
trouvent des chemises, nous effec-
tuons donc un tri pour la facturation.�» 

°�Egen Moutier est ouvert du mardi au 
vendredi de 13�h�30 à 18�h sauf le jeudi 
où le pressing est ouvert jusqu’à 19�h, de 
même que le samedi de 9�h à 12�h�30.

Publicité

On s’occupe 
du toit, vous vivez 

mieux en bas. 

Zbinden & Joye, 
toujours avec plaisir !

Ferblanterie & Couverture
+41 79 250 39 42

www.zbinden-joye.ch
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A ÉLU�: 
 •  le bureau du Conseil de Ville pour 

l’année 2026, soit Enzo Dell’Anna 
(RPJ) en qualité de Président, 
Pauline Weiss (PSA) en qualité 
de 1re Vice-Présidente, Corentin 
Faivre (Le Rauraque) en qualité 
de 2e Vice-Président et Caroline 
Branca (Le Centre) et Pascale 
Gerber (Moutier à Venir) en qua-
lité de scrutatrices. 

A ACCEPTÉ�: 
 •  le rapport de la Commission de 

gestion et de surveillance du 2e 
semestre 2025 (subventions com-
munales aux associations locales)�;

 •  l’arrêté concernant le Règlement 
relatif aux émoluments pour le trai-
tement des permis de construire�;

 •  l’arrêté relatif à la modification du 
Règlement sur le fonds commu-
nal pour l’efficacité énergétique, 
le développement durable et les 
énergies renouvelables (FCEE)�; 

 •  l’arrêté relatif à la libération d’un 
crédit indexable de 478’000 
francs pour la réfection et 

l’extension des infrastructures 
souterraines de la partie haute 
de la rue Sous-Chaux�; 

 •  la motion de Moutier à Venir inti-
tulée�: «�Enveloppe budgétaire 
pour adapter nos infrastructures 
aux personnes en situation de 
handicap�»�; 

 •  la motion de Patrizio Robbiani 
(PSA) intitulée�: «�Les séniors de 
retour dans les classes enfantines 
et primaires de Moutier�»�; 

 •  la motion de Patrizio Robbiani 
intitulée�: «�Mettre en ligne le plan-
ning des salles de sports et des 
infrastructures communales�»�; 

 •  la motion du PSA relative à la mise 
en place d’un plan général de fau-
chage des espaces verts prévôtois�; 

 •  la motion du PCSI intitulée�: «�For-
mer aux gestes qui sauvent�!�». 

A REJETÉ�: 
 •  la motion des Jeunes progres-

sistes de gauche demandant un 
renforcement de l’éducation aux 
médias dans les établissements 
scolaires de Moutier�;

 •  le postulat des Jeunes progres-
sistes de gauche relatif au soutien 
financier des milieux associatifs 
en vue du transfert. 

A PRIS CONNAISSANCE�: 
 •  de la réponse du Conseil municipal 

à l’interpellation du PCSI intitulée�: 
«�Insécurité et vols à la gare�»�; 

 •  de la réponse du Conseil munici-
pal à la question écrite de Sandra 
Monnerat Choffat (PSA) intitu-
lée�: «�Serait-il envisageable que 
la commune de Moutier propose 
un espace de travail aux jeunes 
étudiants/apprentis en période 
d’examens�?�»�; 

 •  du développement de l’interpella-
tion de Sandra Monnerat Choffat 
(PSA) intitulée�: «�Pour que l’his-
toire de Moutier s’écrive aussi au 
féminin dans l’espace public�!�».

Virginie Simonin
Adjointe au Chancelier

Échos du Conseil de Ville 
Lors de sa séance du 1er décembre 2025,  
le Conseil de Ville�: 

Zones 30 km/h�: la Ville lance  
un sondage auprès de la population

Déjà en place dans plusieurs quartiers, 
les zones 30 km/h ont pour objectifs 
d’améliorer la sécurité routière, de 
réduire les nuisances sonores et de 
favoriser une meilleure cohabitation 
entre les différents usagers de l’espace 
public. Le sondage permettra d’évaluer 
dans quelle mesure ces objectifs sont 
perçus par la population et d’identifier 
d’éventuels besoins d’adaptation.

Ouvert à toutes les personnes rési-
dant ou se déplaçant régulièrement 
à Moutier, le questionnaire aborde 
notamment les thèmes de la sécurité, 

de la qualité de vie, de la mobilité 
et de l’acceptation des mesures de 
modération du trafic.

Le formulaire de participation «�en 
ligne�» est accessible 
au moyen du présent 
QR-Code, ou via le site 
de la ville de Moutier  

 www.moutier.ch.

Pour les personnes ne disposant pas 
d’internet, des imprimés seront dis-
ponibles auprès de la réception de la 
Chancellerie municipale (Hôtel de Ville). 

Le délai de participation est fixé au 
31 mars 2026. Il est bon de relever 
que ce sondage est entièrement ano-
nyme. Aucune donnée personnelle 
permettant d’identifier les répon-
dantes ou répondants n’est collectée. 

Les résultats seront analysés puis 
communiqués au public, et serviront 
de base aux réflexions futures de la 
ville en matière de circulation et de 
sécurité routière.

Police administrative

La Ville de Moutier lance un sondage auprès de ses habitantes et habitants 
afin de recueillir leur avis sur les zones limitées à 30 km/h sur le territoire com-
munal. Cette démarche vise à mieux comprendre les perceptions, les attentes 
et les éventuelles préoccupations liées à ces aménagements de circulation.
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Affinage des horaires de chauffe, abaissement des températures lors d’inoccupation, extinction estivale des
groupes de chauffage, optimisation des régulations, gestion améliorée des ventilations�: ces performances ont
pu être atteintes malgré certaines chaudières vétustes (plus de 30 ans), sur 19 bâtiments optimisés graduelle-
ment, sans toucher au confort, sans investissements pour du nouveau matériel. Nous avons juste optimisé les
installations techniques existantes et soutenu les responsables des bâtiments.

75�000 francs de mazout économisé en 3 ans�!

Afin de répondre aux objectifs de
la Stratégie énergétique 2050 de la
Confédération, la Ville de Moutier
s’est engagée depuis 2013 dans le
label suisse Cité de l’énergie, récom-
pensant les communes s’engageant
activement dans une politique éner-
gétique et climatique, promouvant
les énergies renouvelables, l’efficacité
énergétique et une mobilité durable.

Auditée tous les 4 ans environ afin de
maintenir le niveau de performance et
de qualité, la Ville de Moutier a démon-
tré le renforcement de son engage-
ment�: en effet, avec un score de 62,5%,
elle a augmenté de 7,1% son résultat
depuis le dernier audit de 2022.

Ce résultat remarquable n’est pas dû
au hasard et résulte de nombreuses
actions entreprises ainsi que de l’en-
gagement de nombreux employés.

Depuis plusieurs années, les bâti-
ments municipaux font l’objet d’un
suivi rapproché de leurs consom-
mations de chaleur, d’électricité et
d’eau, permettant de détecter une
fuite ou une consommation inhabi-
tuelle. Par exemple, une consomma-
tion électrique anormalement élevée
a permis de détecter un radiateur
électrique dans un local peu visité,
rapidement éteint, alors qu’il fonc-
tionnait en permanence. En paral-
lèle, depuis 2022, l’optimisation de
nombreux systèmes de chauffage a
permis, sans toucher au confort, de
faire une économie conséquente de
mazout (cf. encadré).

De nombreuses autres actions sont
également notables, comme la créa-
tion de la centrale solaire commu-
nale sur les toits de Tornos, en partie
financée grâce aux citoyens, ainsi

que la mise en place d’une journée
de sensibilisation à l’énergie à l’at-
tention des élèves de 11H de l’école
secondaire.

Enfin, des projets innovants, comme
la valorisation de biodéchets et
d’économie circulaire par la produc-
tion d’engrais pour les plantes à par-
tir de vers (larves), nourris avec les
déchets verts du Centre de l’enfance.

Ce réaudit démontre l’engagement
de la Ville de Moutier. Venez le fêter
avec nous lundi 2 mars prochain à la
Sociét’halle, à 19�h�!

Sylvain Bélet
Délégué à l’énergie

Moutier poursuit durablement
ses actions pour le climat et
économise sa consommation
Après des mois de récolte de données et de préparation, la Ville de Moutier a décroché avec
brio son réaudit du label Cité de l’énergie en novembre 2025.

Le groupe de travail «�Energie�» lors d'une séance de réaudit.
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Cette initiative vise à offrir à toute
personne, sans distinction de situa-
tion ou d’origine, un accès gratuit,
anonyme et sans rendez-vous à des
conseils en gestion financière.

Tout au long de la semaine, un
accueil ouvert et bienveillant per-
mettra d’aborder les questions liées
au budget du ménage, aux difficul-
tés financières passagères, à la pré-
vention de l’endettement ou aux
démarches administratives. À travers
cette action, les partenaires réaf-
firment leur engagement en faveur

d’un soutien accessible, inclusif et
sans jugement.

Permanences à Moutier

Les permanences se tiendront les 18,
19 et 20 mars 2026�:

�•�SeJAC – Maison prévôtoise,
Avenue de la Liberté 5
Mercredi 18 mars et vendredi
20 mars, de 13�h à 18�h

�•�Le Foyer, Rue du Clos 3
Jeudi 19 mars, de 8�h�30 à 18�h

L’accueil se fera sans inscription
préalable.

Des permanences sont également
prévues à Delémont, Porrentruy et
Saignelégier. Les informations détail-
lées sont disponibles auprès des ins-
titutions partenaires.

Honorine Allimann
Responsable du Secteur social

et dettes au CSP

Semaine du budget 2026
Conseils gratuits pour toutes et tous
Du 16 au 20 mars 2026, Caritas Jura, la FRC, les Services sociaux régionaux, le Centre social
protestant Berne-Jura, Pro Infirmis, Pro Senectute et l’AJAM s’unissent pour organiser la Se-
maine du budget.

Avec le Programme Bâtiments, améliorez
la qualité énergétique de votre bien immobilier.

Séance publique d’information
Lundi 2 mars à 19 heures à la Sociét’halle à Moutier
• Accueil et introduction par la Section de l’énergie du Canton du Jura
• Salutations par la Municipalité de Moutier
• Remise du réaudit du label Cité de l’énergie à la Commune de Moutier
• Présentation des subventions cantonales pour l’assainissement des bâtiments (Programme Bâtiments)
• Présentation des subventions communales
• Questions/réponses
• Apéro et poursuite des discussions

La population prévôtoise a diminué de 192 habitants durant l’année 2025.

Au 31 décembre 2025, la population totale de Moutier se chiffrait à 7’110 habitants.
Au 31 décembre 2024, elle s’établissait à 7’302 habitants.

Informations complémentaires�:

�• Décès (77)�;

�• Naissances (33)�;

�• Fermeture définitive du Centre pour requérants en 2025 (-30).

La population suisse s’établit à 5’042 habitants en 2025 (-141).
La population étrangère se monte à 2’068 habitants (-51).

Conseil municipal

Mouvement de la population pour l’année 2025
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La ludothèque et le SeJAC s’unissent pour un grand
projet de convivialité�: la création d’un babyfoot géant
humain. Il sera inauguré lors de la Fête de la Vieille Ville,
le 12 septembre 2026, avec un tournoi intergénérationnel
par équipes de 6 joueurs.

Conçu, construit et monté avec des Prévôtois motivés, le
babyfoot sera ensuite offert à la Municipalité et mis à dis-
position des associations et de diverses manifestations.

Dans une démarche écologique, les matériaux seront
principalement naturels et de récupération. Nous recher-
chons donc du bois (carrelets 60/80, bois massif 160/60
et 200/80), des panneaux OSB 15 mm, de l’huile natu-
relle, de la visserie, de la ferblanterie, ainsi que des
bénévoles pour encadrer les jeunes.

Le projet vous parle�? Vous avez du matériel ou du temps
à offrir�? Contactez Pierrette au 078 318 91 52, coordina-
trice du projet.

Et merci d’avance�!

Ludothèque
P. Ponsart

Un babyfoot géant pour Moutier

Un babyfoot à taille humaine.

Publicité

Se
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À ce jour, le Conseil compte 23 
membres bénévoles, issus de diffé-
rents horizons et unis par la volonté 
de s’engager pour la communauté. Il 
se réunit en moyenne près de dix fois 
par an afin de débattre, planifier ses 
actions et développer de nouveaux 
projets. La dernière assemblée géné-
rale s’est tenue le 20 janvier 2026, 
marquant une nouvelle étape dans 
son développement.

À cette occasion, un nouveau bureau 
a été élu. Il se compose de Patrizio 
Robbiani, président, Roland Pique-
rez, vice-président, Diana Staebler, 
secrétaire, Alain Beuchat, caissier, et 
Alain Claude, assesseur. Cette équipe 
assure la coordination des activités et 
le lien avec les partenaires locaux et 
les autorités communales.

Le Conseil des seniors propose un pro-
gramme riche et varié, favorisant à la 
fois le lien social, l’activité physique 
et la culture. Parmi les rendez-vous 

réguliers figurent des après-midi jass 
tous les mercredis, sous la direction 
d’Alain Claude, des après-midi randon-
née chaque lundi, conduites par Jean-
nine Jacquet, ainsi que des après-midi 
cinéma le premier jeudi de chaque 
mois, organisées par Claude Brebeck.

S’ajoutent à cela l’organisation de 
tables d’hôte tous les mardis à midi, 
en collaboration avec le Service des 
repas à domicile, un repas festif à 
Noël, ainsi que des soirées disco 
mises sur pied avec le restaurant Il 
Capitano. Le Conseil organise éga-
lement diverses séances d’informa-
tion sur des thèmes d’intérêt pour les 
seniors, contribuant à mieux les infor-
mer et à renforcer leur autonomie.

Afin d’assurer une bonne visibi-
lité de ses actions, le Conseil édite 
chaque mois des affiches présentant 
l’ensemble de ses activités. Ces sup-
ports, réalisés par Elisabeth Gigan-
det, sont affichés dans les panneaux 

d’information de la Ville de Moutier, 
permettant à toutes les personnes 
intéressées de se tenir informées des 
prochains rendez-vous.

Ouvert et en constante évolution, le 
Conseil des seniors recrute de nou-
veaux membres afin d’enrichir ses 
réflexions et de faire émerger de 
nouvelles idées au service de toutes 
et tous. Dès 2026, une collaboration 
active sera par ailleurs mise en place 
avec la Commission politique du 3e 
âge, renforçant encore son rôle de 
relais entre la population senior et 
les instances décisionnelles.

Par son engagement, le Conseil des 
seniors de Moutier démontre qu’il est 
possible de vieillir activement, dans 
un esprit de solidarité, de convivialité 
et de participation citoyenne.

Pour le Conseil des seniors  
de Moutier�: Alain Claude,  

Roland Piquerez, Diana Staebler.

Le Conseil des seniors�:  
une dynamique au service 
des aînés
Créé en juin 2022, le Conseil des seniors de Moutier s’est progressivement imposé comme un 
acteur clé de la vie sociale locale. Instance participative et consultative, il a pour mission de 
représenter les intérêts des personnes âgées, de favoriser leur bien-être et de proposer des 
activités adaptées à leurs besoins et à leurs envies.

Le Conseil des Seniors.
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Patrick Muster a longuement vécu à 
Belprahon avant de rejoindre Moutier. 
Il y effectue un apprentissage accom-
pagné d’une maturité commerciale à 
la banque cantonale et, après la créa-
tion d’une entreprise fictive, retourne 
à la banque, mais à Malleray. Il quitte 
ensuite le monde des finances pour 
collaborer à la rénovation de l’Indus�: 
«�Après, il fallait ouvrir ce bistrot et 
Eric Affolter m’a fait confiance et m’a 
proposé la gérance alors que je n’avais 
que 21 ans.�» En six ans, il fait de ce 
lieu l’endroit où les jeunes devaient 
être le week-end et un centre d’apéro 
en semaine. Reste que la vie d’oiseau 
de nuit, ça va un moment.

Un bar à vins

Patrick retourne six mois sur les 
chantiers jusqu’à ce qu’un projet de 
bar à tapas germe dans la tête d’Eric 
Affolter et de Patrick Muster dans 
le bâtiment qui abrite actuellement 
le Quotidien jurassien. Ce projet 
n’est pas du goût du voisin et s’en-
lise. C’est à ce moment que Patrick 
apprend que le Soleil est à remettre. 
Il devient donc un bar à vins. Il faut 
tout refaire, y compris une clientèle. 
Dès novembre 2007, le Soleil retrouve 
une vie. «�Je pensais que la clientèle 
de l’Indus allait suivre. Eh bien non. 
Les premières années ont été très 
difficiles.�» Trois ans plus tard, l’inter-
diction de fumer entre en vigueur�: 
«�Pour nous, c’était la catastrophe. 
Pour compenser, puisque j’avais une 
cuisine équipée, j’ai engagé un cuis-
tot. Il avait une belle cuisine qui a plu 
à la clientèle. Et c’est là que le Soleil 
a pris son envol pour bien fonction-
ner dès 2012�: je me suis aussi entouré 
de personnel qualifié. Là, c’était juste 
incroyable. On a vraiment cartonné 
jusqu’au Covid. Ça a tout foutu en 
l’air. Avant, nous travaillions à sept 
personnes et depuis le Covid, nous 
ne sommes plus que quatre.�» 

Les habitudes ont changé

Alors que le Covid appartient aux 
mauvais souvenirs, Patrick Muster 
estime que son restaurant n’est pas 
reparti comme avant�: «�Les habitudes 
ont changé et on voit que les gens 
ont moins d’argent. Bon nombre 
de restaurants ont de la peine avec 
un chiffre d’affaires qui a certaine-
ment baissé de 20�% malgré la fer-
meture de quelques établissements. 
Aujourd’hui, heureusement que nous 
avons la cuisine. Certaines fins de 
soirée sont parfois assez pénibles. 
Nous perdons aussi régulièrement 
quelques clients réguliers. Et ceux-
ci ne sont pas forcément rempla-
cés.�» Patrick n’a pourtant pas chômé 
durant le Covid et, avec deux autres 
personnes, rachète l’Ours pour ouvrir 
en juin 2021�: «�Nous sommes partis 
avec le concept de la charbonnade.�» 
Aujourd’hui, il gère donc les deux 
établissements avec le Soleil ouvert 
du lundi au vendredi avec des menus 
tous les jours et des soirées spéciales 

en fin de semaine. «�Avec le transfert 
des ouvriers de la Vénus, j’ai déjà 
perdu sept à dix menus par jour. Et 
pour le moment, ils ne sont pas rem-
placés. A midi, ce sont surtout des 
gens de l’extérieur qui travaillent à 
Moutier qui mangent chez moi.�»

L’Ours est ouvert les jeudis et vendre-
dis soir, les samedis à midi et le soir 
et le dimanche à midi. «�Cela me fait 
double casquette, double personnel 
et double emmerde, mais les deux 
établissements sont complémen-
taires. Au niveau comptable, c’est 
plutôt bien. Reste que l’avenir des res-
taurants n’est pas forcément radieux�: 
je ne suis pourtant pas pessimiste. La 
clientèle est tout de même fidèle et a 
envie. Il y a des nouveaux qui viennent 
encore. Il y a un petit renouveau avec 
une clientèle plus jeune qui a envie de 
se faire plaisir. Ce n’est pas l’opulence, 
mais je ne suis pas serein non plus. 
Le but est que les restaurants aient 
une vie et contribuent à faire vivre 
Moutier.�»

Un coup de Soleil pour  
un restaurateur expérimenté
Patrick Muster pourrait fort bien être un banquier reconnu. C’est du moins cette voie qu’il suit 
après sa scolarité obligatoire. Eh bien non. C’est du côté de la restauration que l’on retrouve 
le jeune homme, pour contribuer à la rénovation de l’Indus pour commencer, pour l’exploiter 
ensuite, avant de reprendre le Soleil, puis, en parallèle, l’Ours. R
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Patrick Muster exploite deux restaurants à Moutier.
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Samedi 28 février

Théâtre «�Koso-War�»
Chantemerle

Samedi 14 mars

Gala du Club  
des Patineurs

Patinoire

Mercredi 25 mars

Don du sang
Sociét’halle

Vendredi 10 avril 

Foire prévôtoise  
de printemps

Vieille Ville

Mercredi 4 - Dimanche 8 mars

Salon de la formation
Forum de l’Arc

Samedi 14 mars

Soirée de soutien  
Manza Sport Handicap

Sociét’halle

Vendredi 27 - Dimanche 29 mars

Festival du vin Pimus
Forum de l’Arc 

Vendredi 27 - Samedi 28 mars

Critérium jurassien

Vendredi 20 mars

Loto du HC Moutier
Sociét’halle
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Numéros d’urgence
Police 117

Police du feu 118

Ambulance 144

REGA 1414

Tox Info Suisse 145
(intoxications)

Appels d’urgence 112
en Europe

Médecin de service 058 733 00 00
en cas d’urgence pour Dès le 1er janvier 2026
les habitants de Moutier

Dimanches et jours fériés 10�h à 12�h et 18�h�30 à 19�h

Amavita Centre Migros
058 878 20 70
• 25�-�27 février
• 14�-�20 mars
• 28 mars�-�3 avril
• 11�-�14 avril

Amavita Centre Coop
058 878 27 50
• 7�-�13 mars
• 21�-�27 mars

Pharmacie de la Gare
032 493 32 02
• 28 février�-�6 mars
• 4�-�10 avril

WWW.MOUTIER.CH

Hôpital de Moutier 032 494 39 43

Urgence 147
enfants et adolescents

SOS Futures mamans 032 422 26 26

La Main Tendue 143

Service de piquet 032 494 12 12
des Services industriels
Moutier (eau-électricité)

Numéro d’urgence 0840 80 2740
en cas de catastrophe

Dentiste de service 032 466 34 34
en cas d’urgence

Service de nuit et de dimanche des pharmacies de Moutier

TOUTES LES INFORMATIONS CONCERNANT LES MANIFESTATIONS
SE TROUVENT DANS L’AGENDA SUR LE SITE WWW.MOUTIER.CH

Et aussi…
25 février Rendez-vous des enfants à la Bibliothèque

2 mars Conférence sur les subventions cantonales jurassiennes et communales à la Sociét’halle

2�-�9�-�16�-�23 mars Randonnées des Seniors

6�-�7 mars Spectacle Ecole de danse Michèle Blaser à Chantemerle

7 mars Soirée spéciale «�Tenn’hits�» pour les 90 ans du club à la Sociét’halle

11 mars Ludo'tchek à la Ludothèque

15 mars Danse�: Steps�: The Fall / Rising à Chantemerle

19 mars Conférence publique sur le thème de la schizophrénie à la Sociét’halle

20�-�22 mars Festival du Film Vert au Cinoche

21 mars Lire avec mon enfant à la Bibliothèque

22 mars Concert Ensemble vocal Emotions à Chantemerle

28 mars LudoBiblio / BiblioWeekend à la Bibliothèque et à la Ludothèque

14�-�16 avril Festival des Petites oreilles à Chantemerle

Expositions
Jusqu’au 28 février Exposition «�Moutier je t'aime�» à Delémont

Jusqu’au 11 juillet Exposition Vanessa Kunz (Bibliothèque)

Du 21 mars au 12 avril Exposition de crèches au Pavillon N16 (prolongation)
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Rendez-vous pour les habitants de
Moutier�:

Recette et Administration de district
Guichet unique
Rue du Château 9
2740 Moutier
Tél. 032 420 82 00

gu.moutier@jura.ch

Consultation d’environ 20 minutes
chez un avocat, 1 fois par année, prix
20 francs.

Vous trouverez tous les détails pour
les rendez-vous sur le site Jura.ch
service de renseignements juridiques.

Nous informons les Prévôtoises et les Prévôtois que les mariages civils pourront à nouveau être célébrés à Moutier
dès 2026. Ils auront lieu à l’Hôtel de Ville, dans la salle de la Bourgeoisie, au rez-de-chaussée.

Dates des cérémonies 2026 à Moutier�:
Les vendredis suivants�:
13 mars
29 mai
17 juillet
11 et 25 septembre
27 novembre

Les samedis suivants�:
14 mars
30 mai
18 juillet
12 septembre

Vous trouverez toutes les informations sur les dates de mariage au Jura sur le site internet Jura.ch procédure mariage,
ainsi que sur le site de l’Office de l’état civil du Jura Jura.ch état civil.

Chancellerie municipale

Service de renseignements juridiques (SRJ)

Retour des mariages civils à Moutier en 2026

SE
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T 032 481 37 31 / info@verancolor.ch / HORAIRES SHOWROOM : mardi et jeudi 13 h 30 – 18 h
samedi 9 h – 12 h (semaine paire) ou sur rendez-vous

RÉALISONS ENSEMBLE LE PROJET QUI VOUS RESSEMBLE

PORTES OUVERTES PORTES OUVERTES
SAMEDI 28 FÉVRIER 2026 DE 9 H À 17 HSAMEDI 28 FÉVRIER 2026 DE 9 H À 17 H

SHOWROOM À DEVELIERSHOWROOM À DEVELIER
Route de Courtételle 23Route de Courtételle 23 

Offre
spéciale

portes
ouvertes

Publicité
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À propos de la gare  
un lecteur écrit  
le 28 novembre 1923�:

Votre correspondant de l’autre jour 
a bien raison de signaler les dan-
gers de l’escalier qui, de la place de 
la gare aux marchandises descend 
sous les quais. Mais il est encore une 
autre défectuosité de notre gare sur 
laquelle il est bon d’attirer l’attention, 
maintenant que la neige et le froid 
sont venus. Cela concerne l’utilisation 
des salles d’attente.

Ces salles sont placées de telle sorte 
que le public y est enfermé en sous-
sol comme dans une cave et ne peut 
se rendre compte de l’arrivée et du 
départ des trains. Il en résulte que les 
dames, et même les messieurs, y sont 
dans une perpétuelle crainte de man-
quer leur départ, et que le plus sou-
vent ils préfèrent attendre leur train 
sur les quais, où règnent le froid et les 
courants, mais où l’on voit du moins 
où l’on est.

Ne pourrait-on pas remédier à cet 
état de chose en installant dans les 
salles d’attente une sonnerie élec-
trique qui se mettrait en branle un 
peu avant le départ du train, et qui 
avertirait que le moment est venu de 
monter sur le quai�?

À propos des horaires de 
train, le 11 octobre 1923, 
un autre lecteur écrit�:

L’édition d’hiver de l’horaire 1923-24 
a paru et les journaux ont annoncé la 
mise en marche, du 8 décembre au 
26 janvier, d’un train de saison Ière 
et IIème classe Londres-Interlaken. 
Ce train est destiné à faciliter l’accès 
en Suisse des Anglais qui viennent 
pratiquer chez nous les sports d’hiver.

D’autre part, chacun sait que Moutier 
figure comme station sportive dans la 
nomenclature des CFF.

(À cette époque, il y avait un projet 
de prolonger les rails jusqu’à Per-
refitte pour permettre aux skieurs 
bâlois de se rendre plus aisément 
à Moron qui a, par ailleurs, une 
pente dénommée le Cimetière des 
bâlois.)

Or qu’est-ce que nous voyons�? Ce 
train de sport nous brûle la politesse, 
c’est-à-dire qu’il oublie qu’il y a une 
gare à Moutier, tandis qu’il s’arrête 11 
minutes à Delémont.

Nous renonçons à comprendre�!

Aujourd’hui, on se plaint des prix des 
billets de chemin de fer. Au début du 

siècle passé, les usagers trouvaient 
déjà les prix excessifs.

Le 25 octobre 1923  
le journal publia la lettre 
d’un lecteur�:

Dans un de vos derniers numéros, un 
chasseur se plaint des taxes exorbi-
tantes que font payer nos C.F.F. au 
bon public qui désire transporter des 
chiens, et parle d’un modeste pliant 
et d’une «�chancelière�» (genre de 
couverture) pour tenir compagnie à 
son toutou enfermé comme marchan-
dise dans le fourgon ouvert à tous les 
frimas de l’hiver.

Bien mieux que cela�: au lieu de payer 
la taxe prévue pour marchandises, pre-
nez tout tranquillement votre panier 
cubique dans lequel vous mettez votre 
chien, placez-le sous votre banquette 
d’un wagon de troisième classe, et 
vous ne risquerez plus d’attraper des 
engelures ou des rhumatismes. Votre 
colis sera toujours plus léger que ceux 
de nombreux colporteurs et forains 
sans pour cela être aussi encombrant. 
En outre vous vous épargnerez la taxe 
prévue pour bagages.

MTAH
Travail de recherche réalisé  

par Evelyne Petignat

Brèves de gare (prévôtoise)
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Moutier à l’époque.
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Ce fonds est alimenté par un sup-
plément de 0.7 centime prélevé sur
chaque kilowattheure d’électricité
vendu aux consommateurs et clients
des Services industriels de Moutier
(SIM).

Chaque demande qui remplit les
conditions se verra octroyer une
subvention par année par type de
demande. Les demandes doivent par-
venir aux SIM à la fin des travaux ou
après l’achat de l’appareil, avec tous
les documents requis, au maximum
avant le 31 décembre 2026 pour les
subventions actuelles proposées.

Concernant l’achat d’un appareil
électroménager de remplacement,
nous vous conseillons le site internet
topten.ch qui sélectionne les meil-
leurs appareils selon leurs efficiences
énergétiques et la qualité, tout en
restant neutre et indépendant.

Les demandes de subventions com-
munales doivent se faire via les for-
mulaires sur le site internet des SIM�:
sim.moutier.ch/subventions. En cas
d’impossibilité d’utiliser ce dernier,
les SIM restent à votre disposition au
guichet à l’Hôtel de Ville 1, au 2e étage,
ou par téléphone au 032 494 12 14.

De plus, les subventions cantonales
sont également additionnables.
Vous trouverez plus d’informa-
tions sur le site internet suivant�:
www.leprogrammebatiments.ch.

Les différentes subventions commu-
nales et montants 2026 vous sont
présentés ci-dessous. Pour plus de
détails concernant les conditions
d’octroi, veuillez vous référer à l’Or-
donnance 2026 sur le Fonds com-
munal pour l’efficacité énergétique,
également disponible sur notre site
internet.

Pour un projet qui inspire,
une subvention qui éclaire�!
La Ville de Moutier encourage les projets visant à diminuer la consommation énergétique
tout en respectant l’environnement. En effet, grâce au Fonds communal pour l’efficacité éner-
gétique, la Municipalité propose différentes subventions à ses citoyens et ses entreprises.

Subventions
2026

Remplacement
d’un lave-linge,

lave-vaisselle, réfrigéra-
teur ou congélateur

25% prix d’achat,
max. CHF 300.—

Élaboration
d’un certificat

CECB Plus
CHF 400.—

Étude
d’efficacité
énergétique
pour entre-

prises
50% prix d’achat,
max. CHF 4�000.—

Panneaux
solaires thermiques

CHF 500.—

Tuiles
photovoltaïques

CHF 3�000.—

Remplacement
du chauffage

électrique par un
chauffage utilisant

une énergie
renouvelable

CHF 3�000.—

Borne de recharge
CHF 170.— à 4�000.—

Vélo cargo
électrique

25% du prix d’achat

Max. CHF 1�000.—

Communauté
d’autoconsommateurs

– Community

CHF 500.—
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Thierry Salvi habite à Corcelles depuis 
quelques années, ce qui ne l’empêche 
pas de présider aux destinées du club 
de basket de Moutier�: «�J’ai com-
mencé le basket à Delémont, faute 
de club à Moutier. Il y a 25 ans, je suis 
arrivé à Moutier. Il y a une dizaine 
d’années, nous évoluions en première 
ligue. Nous l’avons fait pendant trois 
saisons. C’est un niveau assez élevé 
et très coûteux pour une société. 
En Suisse, il y a deux groupes et les 
déplacements sont plus longs. Nous 
avions ainsi deux déplacements au 
Tessin. L’implication pour les joueurs 
est aussi très élevée et souvent les 
joueurs ont une famille et ne sont 
plus disposés à faire des sacrifices 
pour la première ligue. Nous avons 
donc retiré l’équipe.�»

Regard régional

Actuellement, le club compte deux 
équipes seniors, une en troisième 
ligue et l’autre en quatrième, et deux 
équipes juniors qui sont des U18 et 
des U16�: «�Nous n’avons pas assez 
de salles pour toutes les équipes que 
nous aimerions avoir. Seule la halle 
polysport est adaptée au basket. 
Nous avons ainsi créé, il y a quelques 
années, le basket club Perrefitte pour 
pouvoir disposer de la halle du village. 
Si un jeune de Moutier âgé de huit à 
dix ans veut débuter dans notre sport, 
il peut commencer à Perrefitte en U12. 
Depuis cette année, nous n’avons par 
contre plus d’équipe d’U14 en raison 
du manque de salles. Nous avons fait 
une collaboration avec Valbirse bas-
ket, créée en collaboration avec notre 
club il y a quelques années, pour que 
les jeunes de moins de 14 ans puissent 
y aller, alors que nous accueillons tous 
les U16 et U18 de Valbirse. Ces col-
laborations nous permettent de dis-
poser de suffisamment d’entraîneurs 
pour notre jeunesse, ce que chaque 
club ne pourrait pas faire en menant 

son chemin en solitaire. En agissant 
ainsi, nous pouvons reconstituer une 
génération de basketteurs.�» 

Monter d’un cran

Même si Moutier a renoncé à la pre-
mière ligue en son temps, le club ne 
se satisfait pas forcément d’évoluer 
en troisième ligue�: «�Nous avons 
créé une équipe un peu plus sérieuse 
cette année, avec d’anciens joueurs 

et quelques jeunes qui promettent. 
Nous visions la promotion, mais ça 
va être difficile. Nous voulons donner 
une belle équipe à la ville et donner 
un cadre aux jeunes qui commencent 
à frapper à la porte. Le niveau est 
en effet assez haut. Bon nombre 
d’équipes sont composées de très 
bons joueurs qui ne veulent pas jouer 
en première ligue.�» 

Un ballon orange qui séduit 
les sportifs
Il était une fois un club de basket qui se taillait une jolie place en Suisse. Installé en première 
ligue, il sillonnait la Suisse. Reste que les déplacements étaient longs, trop longs pour cer-
tains. La première équipe a donc décidé de jouer à un autre niveau. Aujourd’hui installée en 
troisième ligue, elle vise une ascension. 

Thierry Salvi préside le basket club Moutier. 
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Adresse

Rue du Château 9
2740 Moutier
Tél. 032 494 11 39
info@avs.moutier.ch

Nous informons la population de 
Moutier que dès le 1er janvier 2026, 
la Feuille Officielle d’avis du dis-
trict de Moutier (FOADM) ne sera 
plus le journal de référence pour la 
publication d’informations officielles 
communales.

En effet, les avis seront désormais 
publiés dans le Journal officiel de la 
République et Canton du Jura. Celui-ci 
n’étant pas distribué en tout ménage 
aux citoyennes et citoyens de Mou-
tier, ces derniers ont la possibilité de 
souscrire un abonnement annuel audit 
journal, ou de le consulter sur internet 
via le site internet Jura.ch journal offi-
ciel. Certains avis seront également 

publiés sur le site internet de la com-
mune de Moutier sous la rubrique 
«�Publications officielles�».

Pour ce qui est des demandes de 
permis de construire déposées dès 
le 1er janvier 2026, celles-ci seront 
uniquement affichées publiquement 
dans la vitrine située sous le porche à 
l’entrée de l’Hôtel de Ville. Les grands 
permis (permis ordinaires) seront en 
plus publiés dans le Journal officiel 
de la République et Canton du Jura.

Pour les avis de constructions 
relatifs aux demandes de permis 
de construire déposées jusqu’au 
31 décembre 2025 et encore en 

traitement selon les procédures ber-
noises en 2026, ceux-ci seront égale-
ment affichés publiquement dans la 
vitrine du porche à l’entrée de l’Hôtel 
de Ville, et figureront également sur 
le site internet de la Municipalité de 
Moutier sous la rubrique «�Publica-
tions officielles�».

Communiqués relatifs aux 
déchets et avis de travaux

Les communiqués relatifs aux 
déchets seront insérés uniquement 
sur le site internet de la Municipalité 
de Moutier, sous la rubrique «�Actua-
lités – News�».

En revanche, les avis de travaux des 
Services techniques seront publiés 
sur le site internet de la Municipalité 
de Moutier, sous la rubrique «�Actuali-
tés�-�News�», et affichés publiquement 
dans la vitrine située sous le porche à 
l’entrée de l’Hôtel de Ville.

Pour ce qui concerne l'ordre du jour 
et les décisions du Conseil de Ville, 
ainsi que les Règlements et Ordon-
nances, ceux-ci seront publiés sur le 
site internet de la Municipalité sous 
la rubrique «�Publications officielles�», 
ainsi que dans la vitrine de l'Hôtel 
de Ville.

Services techniques
Chancellerie municipale

Bureau AVS-AI

Publication des avis officiels communaux  
dès le 1er janvier 2026 – Nouvelles procédures

Depuis le 1er janvier 2026, le Bureau AVS-AI se trouve au Guichet unique.
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Pour l'envoi de correspondance�: Bureau AVS-AI, Rue de l'Hôtel-de-Ville 1, 2740 Moutier

Vous trouverez toutes les informations sur le site internet de l’ECAS Etablissement cantonal des assurances sociales 
sous la rubrique MOUTIER.

Agence AVS-AI

Horaires

Lundi
9�h à 11�h et 15�h à 17�h

Mardi
9�h à 11�h et 15�h à 17�h

Mercredi
15�h à 17�h

Jeudi
15�h à 18�h

Vendredi
Fermé
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Pascal Eschmann, Conseiller muni-
cipal, responsable du dicastère 
«�Finances et impôts, Urbanisme�», a 
été élu à cette fonction.

Il a succédé, le 1er janvier 2026, à 
Pierre Sauvain, Conseiller municipal, 
en charge du dicastère «�Education, 

instruction et formation, cohé-
sion sociale, Service de la jeunesse 
et des actions communautaires 
(SeJAC), Délégation pour les affaires 
jurassiennes�».

Conseil municipal

Vice-mairie 2026

Répartition des dicastères

Lors de sa séance du 16 décembre 2025, le Conseil municipal 
a désigné le vice-maire pour l’année 2026.

Dicastères Présidence des 
dicastères 

Vice-présidence des 
dicastères 

Commissions liées  
aux dicastères 

Mairie, administration générale 
(Chancellerie, Contrôle des 
habitants, Agence AVS), 
information, santé publique  

Sécurité publique, protection de la 
population (PCi, CRISM), 
transports et économie  

Commission économique :  

Finances et impôts, urbanisme 

Commission des finances :  

Commission de l’Urbanisme :  

Générations et communautés  

Education, instruction et 
formation, cohésion sociale, 
SeJAC, Délégation pour les 
affaires jurassiennes  

Commission scolaire :  

 
Délégation aux affaires jurassiennes : 

Infrastructures, parcs et 
promenades, sports  

Commission technique :  

Culture, environnement et 
informatique 

Commission CSLJ :  

Travaux publics 

Energie ; Electricité et eau 
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Vivez la mobilité de demain !
Découvrez notre gamme de produits

Les produits Smotion sont proposés pour l’ensemble du Jura et Jura bernois par SACEN SA et ses partenaires locaux :
Courchapoix, Delémont, Develier, La Neuveville, Plateau de Diesse, Moutier, Nods, Saint-Imier, Haute-Sorne, Tramelan

L'électricité renouvelable au quotidien
sim.moutier.ch

Plus d'informations :

MOBILITÉ


